
 
 

 

 
 

 

COMITÉ DÉPARTEMENTAL DE TIR DE L'ALLIER 
Déclaré à la Préfecture de l'Allier le 23 décembre 1980 

sous le N° 2437 (J.O. du 7 janvier 1981) 

 ____________________ 

 

 

 

 
 

 
COMPTE-RENDU FINANCIER  

EXERCICE 2021-2022 
 
 
Le compte de résultat 2021-2022 laisse apparaître un déficit de 1550.88 € pour un 

total de bilan à cette même date de 7835.62 €.  
 
Notre trésorerie permet d’absorber ce déficit, qui était prévisible, au vu de la reprise 

des championnats, et par voie de conséquence, les frais de missions remboursés aux 
arbitres intégraient le forfait de 50 € dans le cas d’une journée complète d’arbitrage. 

Par ailleurs, nous avons maintenu l’aide aux clubs qui organisaient ces championnats.    
 
Au chapitre des recettes : Nous avons perçu la subvention du Conseil départemental 

de l’Allier en début de saison pour un montant de 2000 €. Les seules recettes 
engrangées proviennent du reversement de la part perçue par le Comité Départemental 

sur chacune des licences 7390 €, (7640 € la saison précédente), ainsi que les 
engagements des clubs pour les championnats départementaux à hauteur de 2218 €. 

 
 
Au chapitre des dépenses : suite à la reprise des compétitions cette saison nous 

avons dépensé 4119.28 € en frais de déplacements et versé 4582.91 € d’aides aux 
clubs organisateurs de championnats départementaux. Sur cet exercice nous avons 

également subventionné l’achat de 5 cibles SIUS au stand de Moulins pour un montant 
de 3196.18 €. 
   



 
 

 

 
 

 

BUDGET PRÉVISIONNEL 
 

EXERCICE 2022 - 2023 

 
Pour le prochain exercice, toujours grâce à l’apport des cotisations sur les licences, 

nous poursuivrons nos aides en direction des clubs, tant pour l’acquisition de cibleries 
électroniques 10m que pour des travaux d’aménagements de stand. 

 
Le soutien aux formations d’animateurs et d’initiateurs se poursuivra ainsi que la 
formation d’arbitres de clubs en partenariat avec la Ligue. 

 
Ces actions, mentionnées dans le projet associatif, permettront l’amélioration de nos 

équipements et de nos formateurs. 
 
L’équilibre du budget 2022-2023 tient compte de tous ces éléments. 

 

 

     Fait à Lavault-Sainte-Anne, le 2 septembre 2022 
 

 
 

 
Le Trésorier, 

 

 
 

Bruno Bezançon 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 


